
RÈGLEMENT DU CHALLENGE 11/12 ans 2023 du Conseil Départemental

Pour  la  saison  2023,  le  Challenge  du  Conseil  Départemental   ans  concerne  les
joueuses et joueurs nés en 2012 et 2010 ainsi que les joueuses et joueurs de niveau
vert  classés  30/3  ou  mieux.  C'est  un  circuit  de  TMC  de  deux  catégories  de
classements :

– NC à 30/2
– 30/3 et mieux

 Les formats utilisés et la durée des TMC ( 1 ou 2 jours) sont laissés au choix des
organisateurs, mais n'ont pas d'incidence sur le décompte des points.
 Les droits sont limités :

– à 15 euros pour un TMC d'un jour
– à 25 euros pour un TMC de deux jours

Attribution des points par TMC

                     16 points au vainqueur
                     15 points au finaliste
                     14 points au 3è.....
                     et ainsi de suite

 Un classement final sera établi dans chaque catégorie. Une remise des prix aura lieu
en fin de saison et récompensera les 3 premiers de chaque catégorie.

  


